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BREVET DE SURVEILLANCE DE BAIGNADE (BSB) 

Tél : 02 41 24 97 15 
contact@securifor.fr 

www.securifor.fr 

 

Objectifs 

 Déterminer les risques de noyades et d'accidents dans les différentes situations. 

 Porter assistance à un baigneur en détresse et prodiguer les gestes de secours nécessaires. 

 Organiser les baignades des enfants en collaboration avec l'équipe d'animation 

 Connaître et faire respecter la réglementation des baignades dans les lieux aménagés ou non 

aménagés. 

 

Programme  – Contenu - Modalités d’évaluations 

 Rôle et fonction du surveillant de baignade 

 La réglementation des baignades 

 Organiser les baignades 

 Prévenir les risques de noyade 

 Porter assistance au noyé 

 Les gestes de première urgence 

 Faire découvrir les milieux aquatiques 

 Premières approches de l'eau 

 Préparer en équipe les animations autour de l'eau 

  
L'examen final se compose de: 

 4 épreuves éliminatoires: 

 Le lancer de ballon: l'épreuve consiste à lancer le "ballon de sauvetage" au-delà d'une distance 

minimale de 10,50 mètres. Le candidat dispose d'un maximum de 3 lancers pour réussir 

l'épreuve, sans limite de temps. Le lancer est déclaré valable lorsque le ballon tombe au-delà 

de la ligne des 10,50 mètres. 

 Le 50 mètres sauvetage mannequin 

 Un parcours de 200 mètres en nage libre avec franchissement d'obstacles (sans limite de 

temps) 

 Epreuve pratique de soin de 1ère urgence aux noyés 

 Deux épreuves théoriques: 

 Questions relatives à la règlementation et à l'organisation des baignades dans les accueils 

collectifs de mineurs 

 Questions relatives à la prévention des noyades 

 

Méthodes pédagogiques 

La formation est constituée d'apports théoriques et pratiques. Elle donne lieu à des exercices de 

simulations d'accident. 
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Durée - Dates 

35 heures 

Nous consulter pour les dates de formation 

 

Formation réalisée avec notre partenaire l’ASA 

   

Public - Prérequis 

Aucun pré-requis. 

1 stagiaire minimum - 24 stagiaires maximum 
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